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Rome, le 4 février 2015 

Comité des Ministres 

Conseil de l'Europe 

F-67075 Strasbourg CEDEX 

FRANCE 

Costa et Pavan cl Italie (Requête n° 54270110), 
arrêt de la Cour européenne des droits de l'homme du 29 août 2012, 
définitif le 11 février .2013 

Messieurs, 

je fais suite à ma lettre du 15 septembre 2014 pour informer le Comité des 

Ministres des derniers développements concernant l'exécution de l'arrêt en 

objet. 

En juin à octobre 2014 Mme Rosita Costa a effectué le premier 

tentative de fécondation in vitro, sans succès, puisque l'implantation de 

l'embryon a échouée. 

En novembre 2014 Mme Costa et M Pavan ont donc demandé. au 

Centre « Sant' Arma», faisant partie du centre hospitalier « Azienda 

Sanitaria Locale ROMA A », de fixer la date du deuxième cycle de 

traitement de fécondation médicalement assistée, dont ils ont droit selon 

l'arrêt de la Cour européenne des droits de l'homme en objet. 

Malgré ladite demande de Mme Costa et M Pavan, à ce jour le 

deuxième cycle de fécondation médicalement assistée n'a pas encore été 

effectué. 
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Or il est urgent pour les Requérant5 de pouvoir avoir accès à ce 

traitement à cause de l'âge de M.me Costa (38 ans), ce qui ne permet pas de 

repousser indéfmiment ce traitement. ,- · 

On rappelle que le premier tentative.· de· traitement de fécondation 

· médicalement assistée a été effectué l ans et quatre mois après que !'arrêt de 

la Cour européenne des droits de l'homme en objet est devenu définitif. 

Compte tenu de tout ceci, nous prions ce Comité des. Ministres de 

prendre toutes les mesures nécessaires et opportunes pour que le 

Gouvernement italien donne exécution à l'arrêt de la Cour européenne en 

objet le plus rapidement possible, compte tenu de l'urgence susmentionnée, 

Veuillez agréer, Messieurs, l'assurance de ma considération 

distinguée. 
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